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Modification de la pension alimentaire

Par mardon, le 10/10/2008 à 20:18

Bonjour,rnJe verse une pension alimentaire pour ma fille depuis plusieurs années maintenant,
(jugement de divorce) arrivée à sa majorité depuis plus d'un an, je voudrais verser cette
pension directement a ma fille sur son propre compte. rnQuelle est la procedure a adopter
?rnmerci de votre reponse.

Par Marion2, le 10/10/2008 à 22:10

Vous contactez le JAF par lettre recommandée AR pour lui demander de verser cette pension
alimentaire directement à votre fille.rnCordialement
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